
Le Bois Brûlé 
Rupt-en-Woëvre 
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 Des chemins agréables et variés, une 
alternance de passages en forêt et de 
zones cultivées et de beaux panora-
mas lors du retour notamment. 

Ces circuits sont à parcourir 
sous l’entière responsabilité des 
promeneurs. Les infos portées sur 
cette carte ont un caractère indica-
tif et n’engagent pas la responsa-
bilité de l’OT du Val de Meuse. 
Attention : période de chasse de fin 
septembre à mi février. 

1 Départ devant la Mairie : Empruntez le CD 21 en direction de Mouilly et prenez le chemin blanc à gauche juste 
avant la ferme. Poursuivez sur ce chemin qui devient herbeux à l’entrée du bois.    

2 Suivez la piste qui serpente dans le bois à quelques mètres des champs puis prenez le layon à gauche jusqu’au 
fond du vallon. Remontez par la piste du fond jusqu’au chemin sablé. 

3 Prenez à gauche. Au-delà du Bois Brûlé, la piste est encaissée. Parcourez environ 300m pour rejoindre le fossé qui 
délimite les bois communaux. 

4 Prenez le sentier sur le haut du fossé du coté gauche. Après environ 600m et un petit gauche-droite, le sentier s’é-
largit. Poursuivez sur 300m encore pour arriver sur le chemin blanc de liaison Rupt-Sommedieue. 

5 Prenez à gauche pour redescendre vers le village. 
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Canon devant la Mairie (MH) 

Tableau de l’Assomption (18è)
dans l’église   

Mairie �03 29 87 74 06 

Canon de Bange, 155 mm modèle 1877 

Sur la piste du retour 

Très belle colonne 
dans le cimetière 

Extrait SCAN 25® - IGN Paris 2006 - Autorisation n° 70 600037 

L’assomption 

Office de  Tourisme du Val de Meuse  
43 Rue du Rattentout  

55320 DIEUE SUR MEUSE 
Tél.: 03 29 87 60 75    

tourisme@valdemeuse.fr 
www.tourisme-val-de-meuse.eu 

Avec l’appui du Club des Côtes 
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